
Dates limites de changement 
 

 

Dans le 1er degré : 
 

 Passage possible de la 1ère C (anciennement 1ère A) vers la 1ère B (1ère 
accueil) avant le 15/01 

 
 Passage possible de la 1ère B vers la 1ère C avant le 15/11 sous certaines 
conditions. 

 
 Passage possible de la 2ème Commune vers la 1ère S (année 
complémentaire organisée à l’issue de la 1ère C) avant le 15/01 sous 
certaines conditions. 

 
 Passage possible de la 1ère S vers la 2ème Commune avant le 15/01 sous 
certaines conditions. 

 
 Passage possible de la 1ère C vers la 2ème Professionnelle avant le 
15/01 sous certaines conditions. 

 
 Passage possible de la 1ère S vers la 2ème Professionnelle avant le 15/01 
sous certaines conditions. 

 
 Passage possible de la 2ème Commune vers la 2ème Professionnelle 
avant le 15/01 sous certaines conditions. 

 
Changement acceptables quant à la forme d’enseignement en 2ème Commune, 
quant à l’orientation en 2ème Professionnelle jusqu’au 15/01 (au-delà, une 
dérogation ministérielle est nécessaire) 
 
 

Dans le 2ème degré : 
 

 Changements acceptables quant à la forme et l’orientation en 3ème et 
4ème année jusqu’au 15/01  (au-delà, une dérogation ministérielle est 
nécessaire). 

 
 Passage possible d’une 2ème S (année complémentaire organisée à l’issue 
de la 2ème C) vers une 3ème Professionnelle jusqu’au 15/01. 

 
 



 

Dans le 3ème degré : 
 

 Changements acceptables quant aux formes et subdivisions jusqu’au 
15/10 en 5ème année (au-delà, une dérogation ministérielle est 
nécessaire). 

 
 Pas de changement possible au cours de la 6ème année. 

 
 Changements possibles jusqu’au 15/10 en 7ème année de 
perfectionnement ou de spécialisation organisée à la fin du 3ème degré 
(au-delà, une dérogation ministérielle est nécessaire). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


